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PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'appro-

bation des Statuts de la Société Anonyme Moné-
.gasque dénommée Victoria, présentée par M. Ke-
vork Arsenian, ingénieur-architecte, demeurant n° 
9 bis, Boulevard de Belgique à Monaco ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire 
à Monaco, le 19 ,août 1942, contenant les Statuts de 
ladite Société, au .capital de un million (1.000.000) 
de francs, divisé en mille (1.000) actions de mille 
(1.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, mo-
difiée par les Ordonnances des 17 septembre 1907 
.et 10 juin 1909, par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 
.e n° 216 da 27 février 1936 et par l'Ordonnance-
Loi n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
-29 septembre 1942. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée 
Victoria est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société, tels 

qu'ils rcT:sultent de l'acte en brevet, en date  du 19 
août 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement 

.dans le Journal de Monaco, clans 	délais et après 
accomplissement des formalités prévues par les 
Lois n° 71 clu 3 janvier 1924. n° 216 du 27 lévrier 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
71942. 

ART. 4. 
" La' création, dans la Principauté, d'établissement 

industriel, commercial ou autre, demeure subordon-
née à l'obtention de la licence réglementaire et toute 
modification aux Statuts Sit-Visés devra être sou-
mise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 	- 
M. le Conseiller de Gouvernement 'pour les Finan-

ces est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Geuvernement, le 

vingt-neuf septembre mil neuf cent quarante-deux. 
Pie Ministre d'Edat, 

Le Conseiller de Gouvernement, 
Our l'Intérieur,, 

E. HANN4,. 

Nous, Ministre' d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins- d'autorisation et d'appro-

bation des Statuts de là Société Anonyme Monégas-
que dénommée Arnsfel Holding, présentée par M. 
Joseph Olivié, expert-comptable, demeurant à Mo-
naco, 2, rue Caroline ; 

Vu l'acte en.' brevet men par M° Seth-no, no-
' taire à Monaco. le 2 mai 1942. 'contenant. 1es Statuts 
de ladite Société, au capital de vingt millions 
.(20.00.0.000) de n'altos, divisé - en deux mille (2.000) 
actions de dix-mille (10.000) francs ',chacune ; 

Vu.l'Ordonnance Souveraine du 5 mars .1895, mo-
difiée par les Ordonnances des 17 septembre 1907 
et 10 juin 1909, - par les.Lois n°.71, du 3 janvier 1924. 
et 	216 du 27:février 1936 et par''Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1912 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936; 
Vu la -délibération du ConSeil de Gouvernement 

du 29 septembre 1942; 

Arrêtons : 

ARTICLE ,PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque 

Ainstel Holding est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société, tels 

qu'ils résultent de l'acte en brevet en date du 
2 mai 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement 

dans le Journal de Monaco, dans les délais et après 
accomplissement des formalités prévues par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 
et, par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement 

industriel, commercial ou autre, demeure subordon-
née à l'obtention de la licence réglementaire et toute 
modification aux Statuts sus-visés devra être sou-
mise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finan-

ces est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 

vingt-neuf septembre mil neuf cent quarante-deux. 
P. le Ministre d'Etal, 

Le Conseiller de Gouvernement, 
pour l'Intérieur, 

E. FlAxxE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 

modifiant, complétant et. codifiant la législation sur 
la production. la  circulation et la consommation des 
produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 341 du 29 mai 1942. Mo-
difiant les Ordonnances-Lois n" 307 et 308 des 10 
et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n0 '345 du 29 mai 1942, -con-
cernant les in-fractions- en matière de cartes de,  
rationnement;

Vu l'Arrêé.Minislériel du 14 mars 1940 fixant les. 
modalités d'application -des ,cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel . du 20 mars 1940 régle-
mentant la, fabrication et la vente -du Chocolat ; 

VurArrêté Ministériel du 18 'septembre 1940 rela-
tif à là vente des.. fromages et -de la crème; 

VLt l'Arrêté Ministériel du 15 -  novembre 1940 ré-
glementant l'Utilisation des suereedanéS de Café ; 

Vu l'Arrêté. Ministériel du 23 décembre' 1940  ré-
gleirientant. la ,fabrication, la :consommation, le ra-
tionneinent-et la‘etite du paha ; 

. Vu l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1940 inter-
disant la vente des- succé-dànés' de café ; 

, Vu l'Arrête Ministériel du 25 janvier '1941 conter-
' nant' les infractions en matière de -cartes de ration-
nement ; 
• Vu l'Arrêté Ministériel 'du 4 février 1941 relatif 

à la vente et à la cons-ommation des 'viandes -de' 
boucherie' et de 'charcuterie,' de boucherie,  hippopha-.. 
gime et- -de la triperie 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 février 1941 portant 
interdiction- de là vente' et,'de 1:à consommation de' 
'la viande de boucherie - de lundi ; 
, 	.1!Arrêté Ministériel- du 15 Mai 1941. codifiant la 

'i.égleirrientattion des reStàtnantS 
• Vit l'Arrêté-  Ministérieldiu 8 juillet 1941 concer-
nant ,l'établissement des.cartes de- ratiOnnemerit ; 

:Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concer-
nant la vente 'des semoules de blé dur ;. 

Vu l'Arrêté .Ministériel du 15 juillet 1941 aceer-
dant 'une ration'. sUpplémentaire' de pain aux -culti-
vateurs ; 

Vu l'Arrêté. Ministériel du 18 juillet 1941 concer-
nant la répartition et la distribution -du 'sucre : 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concer-
nant le rattionnement des farines 'composées ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concer-
nant le rationnement des farines simple-s et semou-
les; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12-août 1941 modifiant 
la réglementation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel clu 19 août.  1941 ,concer-
n'ant l'in-corporation de farine de riz dans les farines 
panifiables 

VII l'Arrêté Ministériel du 30 septembre 1911 in-
terdisant la vente .du pain frais ; 

Vu l'Arrêté 'Ministériel du 28 octobre 1941 modi-
fiant la réglementation des restaurants en c-e' qui 
concerne les menus et la consommation de la 
viande : 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 janvier 1942 fixant 
le barème des tickets exigibles pour la vente du 
fromage 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant 
rationnement du thé : 

Vu l'Arrêté 111inistériel du 10 février 1942 portant 
rilionnement de La chicorée 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1912 autorisant 
l'ouverture des boucheries et. la consommation de - 
la viande dans les restaurants tous les jours de la 
semaine : 

VII l'Arrêté ."Nlinistériel du 30 avril 1912 régle-
mentant l'abalage des animaux destinés à la con-
sommation familiale: 

Vu l'Arrêté Ministériel du rr  mai 1942 créant 
une carte d'inscription chez les commerçants : 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1942 délermi-
nard les viandes soumises au rationnement et fixant 
le nombre de tickets exigibles 

Vu l'A‘rrété, Ministériel du 30 -mai 1912 fixant tes-
rations alimen;aires pour le: mois de juin 1942 : 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juin 1942 réglé-
mentant la consommation des pâtes alimentaires 
dan.; les restaurants. : 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juin 1942 instituant 
une carte de grossesse 

dénommée 
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Vu l'Arrête Ministériel du 13 août 1942 prescrir 
yard l'ouverture des magasins d'alimentation I,es 
dimanches matin et, lundis matin ; 

Vu l'Arrêté Ministériel dy, 31 août 1942 fixant 
les  rations alimentaires pour le mois de sePtembre 
191i2; 

Vu, la délib.ération du Conseil de Gouvernement 
dm 30 septembre 1942 ; 

Arrêtons : 

furRE; PREMIER. 
Dis.p.onsitic;ns, aénérales.. 

ARTICLE PiemiEà. 
Pour le mois d'oclo.bre, 1942,- le feuille de tickets 

de pain' Sera .clélivreeconttre le coupon ne, 6 d'octo-
bre 1942, la feuille de Viande et telle de denrées di-
verses .centre le 'Coupon ne 7 d'octobre 1942, les 

de tickets. suppéflCfltaiyes PctnY travailleurs 
dc force contre le coupon ne 4 d'octobre 1942 'de 
la Carte individuelle, de rationnement. 

ART. 2." 
Les denrées visées ci-après ne pourront être ob-

tenues que -contre remise de tickets ou cott.POns' de 
rationnement. 

Les rotions "de base 40 çes. denrées sont fixées 
ainsi qu suit, pour le mois .crectobre 1942 : 

Catégorie E 	  100 ,grammes, par jour. 
Catégorie Ji et V 	 200, grammes par, jour. 
Catégorie .1.2 et A 	 275 grammes par jour. 
Catégorie J3, T et 	350 grammes. par jour. 

, Farines ,simples ou composées. 
ou autres dérivés de cer*des: 

Catégories E,, J1- et V. 250 .,grarinnas pour le, mois. 

Viande de boucherie,' de charcuterie . ou. -  de 
boucherie hippophagique. 

180 grammes par semaine. 

Fromage. 
50 grammes par semaine. 

:Matières. grasses. 
450 grairunes polir le mois. 

- Sucre. 
.echange dit eeupon, ne,  2 du mois d'octobre 

J942: 
Catégorie - E, 1.250 grammes se décomposant 

ainsi : 
Ration mem_ale , habituelle 1.000, grammes. 
Supplément pour le mois 250 grammes. 
,Autres catégories 500 grammes. 

',En ;échange du c).oup,on, 	3. du mois d'octobre 
194?: 

'Catégorie E, 309 grammes pour le, Mois, 
Catégorie J1, 200 'grammes pour le mois. , 
Catégories., autres que les catégoies E .14 neant. 

'Calé,,maN torréfi, chicor.ée, thé ou petits, eieuners." 
En 

	

	
, 	 _ 

échange du coupon,' it° 3 du.d'Octobre 
1942 	. 

Catégories E'.et JI,, ,neaM. 
Antres que tés catégories E ci J1,,, 150 grammes 

de mélange Moulu. on 'non, moula 'de café et 
de SucCédanes, cempren-ant obligatoirement 
30' grammes de café pur 

ou une quantité d'extrait de café pur _dont la' fabri,,, 
cation aura nécessité l'emploi de 30 oramin.eq' 
de café pur ;. 

ou  1i grammes de café décaféiné sans mélange 
de suecédanes 

ou 150 grammes de Malt torréfié ; 
ne  200 grammes de chicorée; 
ou 200 grammes de chicorée additionnée à une 

quantité de produits antres que les -siice.edaus 
de café, et sans que le poids çles produits 
visés ci-dessus puisse excéder le, double du 
poids de la chicorée entrant dans le mérange ; 

ou 25 g,r.arnmes de the : 
O u 125 grararnes, de mélange de thé et succédanés 

comprenant 25 grammes de thé et MO gram-
mes de succédanés ; 

oui niais uniquement peur las consommateues des 
catézories .T2, J3 et V, 250 grammes de petits 
déj,eirriers. 

Chocul 1. 
En écliano-e du coupon n° 0 du mois d'octobre 

ca'égories E. Ji et V 125 9-rammes pour 1-e mois 
Catéo.ories 	et .13.. 250 ,i,Tarrimes pour le Mois. 

Cps quaniité.s. ainsi que les ,sunnléments éventuels 
nr us ci...d e.,s0es. sont attribués dans les condition. 
par'iculières indiquées ci-après. 

. 'ITPF II . 
Dispositions, 4katicu,11; 	relatives au p 

aux farines etf  alite Kttes alimentaires. 

AT. 
Les rations quotidiennes de pain fixées 

f,recedent seront obtenues par l'échange de, 1iiekets,, 
de' la feuille de pain qui portent un chiffre, à raison 
d'un poids de pain en grammes correspondant à ce 
chiffre,  et, en outre, par l'échange de. tickets de la 
feuille de pain, cerclés, ou non, , qui 'porteet une 
lettre E, V, A, J. T et C, à raison de 300 grammes 
de pain pour chacun de ces tickets-Lettres. 

	

ART. 4. 	. 
Chacun des tickets de la feuille de pain, eerclés 

on non, 'portant,' un Chiffre' ou une  lettre pourra 
âtre échangé ,inclifilereeiiment contre du pain -ru con- 
tre 	Pieo.GlOs énuntérés,ci-après,,  sur la buse sui- 
vante, 	 — , 

A 10.0 grammes dé ,pain correspondent : 
75 grammes d.a farines ,simples soumises au ration-

rerrienit visées:, par l'artiele premier ..de l'Arrêté du 
29 juillet 1941 sus visé, ,concernant le rationnement 
des' faines simples' 'et _seinenteS;:,," 	— 

91t egramines de' biscottes ou pains de _réginie 
ou produits de biscuiterie autre que lepain „ 

ou 100grammes de pain d'épice. 

ART.. 
Chacun des )tickets de, la feitille dhe,pain, des con- 

	

., sciriniate.urs, des .categ,ories E, 	et V, qu'il s'agisse 
des tieketS,Lettres, cercieS, Qtrl, non, portant la, lettre 
E, 	"V, on des tickets-chiffres portant dans l'angle 
inférieur gauche la lettre' E ou V, pourra être 
écbangé contré des, produ;ts énumérés ci-après sur 
la base suivante 

A 100 grammes del,pain,correspondent.: 
75' ,grammes 'de farines composées, visées par 

l'article premier de l'Arrete du 29 juillet 1941 sus-
visé, concernant lé rationnement des farines com-
posées : ces farines composées pouvant être cffertes 
aux consommateurs SenS ta forme d'entremets su-
crés. 

ART. t. 
E'n outre les co.inserimiaterrys des catégories 

J1 et V povrent obtenir contre remise d'il coupon 
ri" 4, d'octobre 1942 : 	. 

Soit .250 p.,raginnes de farines c.-miposées. lusées à 
l'article ,5, cin-dessus. . 

'Soit 250 grammes de -farines simples soite3es 
au rationnement visées à, l'article premier de l'Ar- 
rêté du 29 juillet .1941 sus:-vise, ,coennaceorriîénst. 	roc 

m 	
. 

tionneerit des farines simples 
t is 

 
Toutefois, les consommateurs de la catégorie V 

qui ,auront échangé leur coupon ne 4 ,Toctobre 
1942 ,enntre une feuille .de tickets supplémentaires 
pour travailleurs de force ne pourront bénéficier, de 
cette attribution. 

Les deux, ticketsnettres cerclés de la deuxième 
quinzaine de la feuille de pain, accompagnés de 
tickets-chiffres de la feuille de pain représentant 
une valeur de 50 grammes, pourront être .échangés 
chacun, dans la limite des approvisionnements, : 

„Soit contre 250 grammes de pâtes alimentaires de 
fabrication industrielle ; 

Soit contre 250 grarnmes de tapioca. 
En aucun, cas, l'échange des tiekets de ia feuille. 

de pain co.nt,re des pâtes ou .clti tapioca, Ra pourra, 
avoir lieu pendant la première Mlin7,,aine „ 	. 

ART. S. 
Chactne feuille de pain est divisée.  en deux par-

ties. 
Tes tiçkets portant, le cli,iffre 1 ne pourront être 

.écliarr,ges„ dans les conditions précisées au présent, 
titre 	du 1,"nui 15 octobre 1942 ',anus. les 
liekets pOrtant, le elliffre 2 que du 	au 31 oetobre 
inclus. 

TITRE III. 
pipositiops particulières relatives à ta viande. , 

ART. 9-, 
La ration de viande sera obtenue par l'échange 

de tickets de la feuille de viande portant un chiffre, 
A raison 'd'un poids de  viande correspondant à te 
chiffre. 

Le ticket-lettre BA, cerclé ou non et leS tickets-
lettres 1313. Br-% 13E. BJI et 13.1 de la feuille  de 
viande sont sans valeur jusqu'à nouvel avis. 

Pour l'application des dispositions de l'Arrêté 
Ministériel dtu 30 avril 1942 réglementant rabadage 
des  animaux destinés à, la consommation reniliaIe. 
la  ration de base Sera considérée comme étant de 
250 grammes de viande . par semaine. 

En conséquence, les. tickets laissés aux consorn-
mrdeurs bénéficiant du régime de rabatage armlial 
auront une Valeur de 125 grammes par semaine. 

Awr. 
En ontr,„ des rations smp:91,emeri4ires seront at-

tribuées Iiint,X consurninateue se livrant aux tiravaux 
de forceH.et aux co»g,eiminticurs de ita .catégoe J3.. 

ratnon supplementaire de viande des C9;41S01,R-
fpizeauf, se Wro.,401 .au4, travaux .de force de la prei-
rimere Catégorie; est fixée à 45» grammes pour le 
mois, Celle des consommateurs se livrent aux tra-
vaux de force 'de la deuxième 'catégorie à 900. 
grammes' pour le. mois. Ces rations leur seront. 
deliv.rees contre remise des tickets supplérnentaires. 
de viande pour travailleurs de force du mois d'oc-
tobre qid perlent le chiffre 90., à raison d' un poids. 
en grammes correspondant à ce chiffre. 

La ration supplémentaire de _viande des ,..onsoni-
maleurs de la .categerie, J3 est.  fixée a, soo grammes 
Pour le' rrteils., Elle leur sera délivrée en 'échange des 
tickets-lettres .1)G, DB, 	Ds: de la feuille de 
denrées diverses_ du mois d'octobre portant l'indi-
cation jà. *dans l'angle inférieur, gauche, chacun -de 
ces 'tickets ayant une valeur "de 90 grammes. 

TITRE IV. 
Dispositions par:iculières relatives au frprytage. 

ART. 11. , 
La 'ration' de ib. TiRlîe fixée rà.  l'article 2 du présent 

Arrêté ,_sera obtenue par t'échange ces tickets de., la 
feuille ,cle fromage qui porte un chiffre et du ticket; 

; telTé E13 qqi aura. une valeur .cle 20 grammes, con7. 
formément au barème établi par l'Arrêté Ministériel 

içl1ii 28. janvier 1942, ,sus...visé. 
Le ticket-lettre. FA de la même feuille 'est saris 

; valeur jusqu'a nouvel avis.; 

TITRE V. 
1 Dispositions particulières relatives 

aux matières grasses. 
ART: 1?. - 

1.11 ration de matières grasses fixée à l'article 2 du 
présent Arrêté sera obtenue par l'échange des tickets 
de la feuille de 'matières grasses qui portent un chif-
fre à raison d'un poids correspondant à ce chiffre, 
et, en outre, par l'échange du ticket-lettre GE (ticket 
non barré) qui aura une valeur de 50 grammes et 
des 'tickets. GC (ticket barré) et CH (ticket cerclé) 
qui auront ,chacun une valeur" de 25 grammes. 

Les tickets-lettres. GA, , GB et GD (tickets barrés) 
- de la Mêtrlie, feuille sont sans Valeur jusqu'à nouvel 
avis, 

ART. 13 
El outre, des rations supplémentaires seront attri-

buées aux consommateurs se livrant à des travaux de 
force. 

La nation supplémentaire de -matières grasses des 
consommateurs se livrant aux travaux de force de la 
première catégorie est fixée à 300 grammes pour le 
mois Celle des consommateursSe livrant aux tra-
vaux de force de la deuxième catégorie à 600 grain-
mes pour le mois. Ces rations leur seront délivrées' 
contre remise des tickets supplémentaires de matiè-
res grasses pour travailleurs de force du mois 
d'octobre qui portent l'indication Fl. F2, F3 et qui 
auront chacun une valeur de 100 grammes. 

ART. 14. 
Ministériel chi 30 mai  1942,1 sus-vis'é, 

fixant les rations alimentaires du mois de juin 1942 
est ,ahrog,é. 

ART. 15. 
MIg. les, ConseilLers de, Grnivernement pOlAr les 

Travaux . Publics, et pour l'Intérieur sont chargés,, 
chaenti, en ce, ,qui Le concerte, de l'exécution du pré_ 
Iseut _A,rre:té. 

Fait à Monaco, en 	du Gouvernement, le 
trente, sepierAbre mil uienf cent (outrante-deux. 

Le Ministre d'Ela, 
E. RODLOT, 

.iuêtç af flie a Ministère ■J'Elag, le 30 seplem- . 	c 
bre 1942. 

Nous, Ministre d'Etat de ta Principauté, 
Vu_ l'Ordormonce-imi n° 308 du . 21 janvier 1941 

modifiant, ,c,omplélent et codifiant la législation sur 
la production, la circulation et la consœnnialon des 
prod nits ; 

Vu l'Arree. ,Ministériel du 20 décembre 1940 insti-
tuant la carte de charbon ; 

Vu l'..\rrêté Ministériel du. :31 août 1912 fixant 
les attribution.s le earnhuslible.s. pour le mois dg seP-
tembre 1942 : 

(1:k),(7..itioliamedéll,ibié2r.;ttion du Conseil de Gouvernement du 

.Arr.êtrons, 

ARTICLE PREMIER. 
Le poupon de cmileer bleue »° J 1 dn mois (recto-

bre 1912 ■ -le la carte  de charbon n'a aucune valeur 
et ne donne droit à aucune quantité de combutilde. 
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ART. 2. 
Les valeurs des 1/2, coupons ii0 10 du mois d'oc- 

tobre, de couleur blanche, sont fixées, pour le mois 
d'octobre, comme suit : 

'Coupons A : 40 kilos. 
Conpons 13: 50 kilos. 
Coupons C 00 kilos. 
Coupons D : 70 kilos. 

Anr. 3. 
En aucun cas le consommateur ne pourra obtenir 

du coke contre remise des coupons de la feuille,  de 
charbon. 

ART. 4. 
NUL les .Conseillers de«onverriernérit ,pour les 

Travank 'Publics - et. polir l'Intérieur sont chargés, 
ebiaemi en Ce krui l onterne, de Vexée:Mien Chi pré- 
et Arrêté. 	, 

ail à Monaco, en l'Hôtel dû GouVérnement, le 
deux octobre mil neuf cent quarante-deux. 

P. le „Ministre d'Etat, 
'Le Co) eîile, de Gouvernement, 

E. HAN1■;`E. 
'Arrêté affiché au Ministère ,d'Etat, le -2 'octobre 

' .1942. 

Notte, Ministre d'est dé la Principante, 
Vii la toi n° 226 du 71aVril 1937, relative ab congé 

annuel payé, aux salairets miiiirna et auX conditions 
(l'hygiène dans lés établiSsenients industriel, ,torn-
inerViatik ètProfeissioinielS 

VU là Loi n° '247 du 24 juillet 1938, mediffaiit les 
articles 1. 2 et 3 de la Loi n° 226 du 7 avril 1937, 

; 
Vri l'Ordonnance Sobvèraine, n° 2.631, clon '7 niai 

1942, relative anx salairets minima et ,aux tend-liions 
d'hygiène clans les 'é,'lablisseinents industriels., ,coin-
intrejaux et professionnels ; 

Vu I avis d.e,̀M. l'Inspecteur "du Travail 
Vu la délibération: dir 'Conseil de Gotiverneinert 

des 14, 18 et 22 septeMbre 1942 ; 

everêtons - 
AR T I CL'E P RÉ:1\,11 ER . 

Les salaires de S ouvriers et einployés. des :deux 
sexes travaillant dans les établissements et parties 
,c,i,..tablïsecrOonts,indpstriels et eoMinerciauX,et„leurs 
"déPeadanceS relevant .des, gkrageS -et 	'de 
réparationS -automobiles-, caroSserie antoinobile et 
charronnage', cycle, fabrication de bandages de 
roues ,eri caoutchouc pour cycles et automobiles., 
réparations de pneumatiques, nuarehands de voitures-
autonipbiles, cycles et, nuachines à coudre, ne pour-
ront être inférieurs aux taux fixés ci-après : 

10) Garages et ateliers 'clé réparations autoinobiles. 
M'écetnieien 11'6  catégorie 	  
Electricien de .garae 	  

rectifieur, fraiseur, etc 	 'Ç 
(voir inétinix, Arrêté du 12 mai 1942) 
Manoeuvre spécialisé, laveur, grais- 

» Sein  	7,50  
Garçon de garage et homme de Peine 	7 » » 
Pompiste, au-dessus de 20 ans 	 1.280 »g. mois 
Gardien de ga-rage, ménages concier- 

ges homme et femme, logés et 
éclairés 	  1.480  

'Gardien  concierge seul travaillant 
dans l'entreprise, logé et éclairé 	 1.120 

Gardien veilleur de nuit sur pied 
12 heures 	- 	  1.120 » » 

Magasiner  	7,50 -de l'h. 
1\taa-asinier comptable 	  1.470 	mois 
(étant entendu qu'il peut y avoir des 

intermédiaires entre les deux caté- 
geries.) 

Chauffeur, conducteur de camions et, 
voitures automobiles 	 1.600 

2°) Carrosserie automobile et charronnage. 
Chef d'équipe permanent ou contre- 

maître 	  
Tôlier foi-meur. menuisier traceur de 

carrosserie 	  

	

Soudeur breveté 	  
1" sellier garnisseur  	9,40 
Coloriste pistoleur 	  
Tôlier de carrosserie  	9,15 
Sellier poseur, menuisier de carros-

serie, charron ajusteur. l'erreur, 
forgeron. peintre,. rechampisseur 	Q » 

ordinaire, mamou're spé  
- 	trappeur  	7.50 » 

3° Cpc/e--, . 
e rrn a nem ou e 

10.30 » 

Monteur en blanc, mécanicien moto- 

Soudeur et brasseur 	  
riste, peine au pistolet 	 

8,40 » 
9 » » 

Monteur de cycle réparateur  
	

8,20 » 
Manoeuvre spécialisé, limeur, redres-

seur, monteur ab gabarit, magasi- 
nier ordinaire  

	
7,50 » 

Magasinier comptable 	  1.470 »p.111015 

0;95 te l'h. 'Manœuvre ordinaii.e 	  
4') Fabrication de -bandages de roues en caoutchouc, 

réparation de pheitm.aliqiies pour cycles 
et automobiles, 

newéu'vrè.  
	

7 bile 
Ouvrier  

	
7,50 » 

Ouvrier spécialise . 
	

9 » » 
5°) Marchands de voitures automobiles, cycles, 

machine à coudre. 
ilornMes 

- Vendeur .(ininimum garanti) ) 1.230 frs 	1.020 frs 
par mois 	mir mois 

Jeunes gens de moins de 20 ans. 
Apprentis : Jeunes gens, qui participent à des tra-

vaux variés peinant .perniettre d'apprendre la pro-
fession 

• De 16 à 20 ans révolus : 
ire' année 	  1,25 
2'°'• année 	  2 » 
	  3 » 

Après 3, années d'apprentissage :  
1/2 ouvrier. 	 - 5 » 

A-près 20 ans, tarif :de sa prOfession. 
ART. 2. 

Lès salaires horaires; ci-clessuis, se sulastitueront 
à ceux 'fixes par l'Arrêté Ministériel du 10 juin 1942. 

Les salaires des 'travailleurs de toutes catégories 
,qui recevaient des salaires' supérieurs aux minima 
fixes pour leur profession 'par des accords particu-
liers, seront aménages clans,  la mesure néte-ssaire 
pour respecter la hiérarchie des salaires. 

, La mise en application de,J. présents tarifs minima 
prendra effet à 'dater dû 1-e" octobre 1942. - 

Les sanctions prévues à l'article 4 de la Loi h° 
220 du 7' itvril 1937, Sus -Visée,- seront applicable à 
toutes contraventions aux ,dispositions du présent 

. 
 

Arrêté.  
5. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour Pline-
rieur 'et pour les Travaux Publics sont chargés, 
chacun en Ice ,qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
cinq octobre mil neuf cent quarante-deux.. 

P. lé Ministre d'Eiect, 
Le Conseiller de Gvernerneht, 

E. 
194A2rrêté affiché a.rt. Ministère d'Etat, le 6 octobre 

1..,e Directeur des Services' Judiciaires de la Prin-
cipauté; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.141 	20 Mars 
1938; 

Arrête 
ARTICLE PREMIER. 

M. Henri Chiabaut, Huissier, est chargé, dans les 
conditions prévues à l'Ordonnance Souveraine ci-
dessus rappelée de procéder aux ventes piblques 
mobilières pendant la période du 15 Octobre 1942 su 
14 octobre 1943. 

ART. é, 

M. le Procureur Général près la Cour d'Appel est 
charge de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, au Palais de Justice, le premier 
octobre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Directeur intérimaire 
des -Services Judiciaires, 

Fd. LEJEUNE. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Les  bourses d'études à l'étranger sont réservées ,,_ 
aux enfants. 'rennes gens et 'jeunes filles qui ne trou- 
vent pas. dans 1:_.: -Princip 	f un enseianernent 

iva ten t ou ":1-lentimie à celui qu'ils dé-sirent rece- 
dans ■ eue. Ec,.-.1e' ou Faculte  , 	- 1,-„, 

Pour obtenir une bourse.. 1-2 candida doit réaliser 
_ eonli- ions ci-apr 
1° être de nationalité mcaiégastrue :  

ou : être né de parents fonctionnaires, en activité 
-ou -en retraite, niais domiciliés dans la Principauté ; 

ou : être -orphelin de parents fonctionnaires, gin 
ont été au service de la Principauté pendant au 
moins trois ans, et n'avoir pas cessé d'y ëtre dOmi- 

cilic%;: être ils d'étrangers domiciliés 'clans la Prin.„ 
cité depnis 'vingt, ans au moins; 

20 établir qu'il éls-t physiquement capable de faire 
ié étrides qu'il se propose .d'entreprendre 

30 appartenir à une faille dont les ressonrces 
.sont reconnues insuiffisantes •, 

4° .être reconnu intellectnelléinent apte à recevoir 
avec fruit l'enseignement de l'établissement' ,dont il 
désire suivre les -cours et remplir les conditions 
d'admission dans cet établissement. La. demande, • 
rédigée sur timbre par l'intéreSsé s'il est majeur ou 

. par le ,chef de famille si l'intéressé est mineur, doit 
être adressée au.  Ministère ,d'Etat avant le 20 octo-
bre, dernier dell. Elle dit donner les indications • 
suivantes : 

10 Nom et prénoms du candidat ; 
2° date et lieu de naisSanee ;. 
30 les études qu'il -a faites ; 
40 l'Ecole ou Faculté pour laquelle il demande 

la, bourse ; 
5° ta -  -düree de la scolà.rité .complète,  ; 
'0° les motifs sifr lesquels- s'appuie la requête 

(pro.  ession;  isitu.à ion de fortune, charges de famine, 
Servie-es renfdifis, nombre ,d'enfants) ; 

7e la "signature et,l'adreSse ; 
Cette deinandedoit être- -aCcompagnée,  des, pièces, 

SuiVantes : 
10 acte de naissance ; 
2° certificat ile .nationalité ; 
30  ceftffiat M'éditai 

., 40  diplômes 'dont là Possession est exigée par 
pour laquelle là botirse e$t sollicitée; 

5'° té-refit-al, de, benne, vie et moeurs, 
.0° - Prospectus à jour de l'EcOle donnant le pro-

gramme dès études leur durée,- les conditions d'ad-
iniSSion et le taux deé frais scolaires ; 

70 un état de renseignements Conforme au mo-
dèle- déposé au Gouvernernent 'Princier, (ce ,clocir.,  
ment ,sera fourni aux intéresses, -sur leur demande, 
au Ministère 'd'Etat). 

Les .candidats, déjà' titulaires d'Urie bourse 
des à l'étranger, et ',clent •  les études ne sont ,pas 
terminées, sont tenus .cren demander le renouvelle-
ment dans le mémé délai., par requête rédigée sur . 
timbre accoinpagnée : 

1. 0  ',d'un certificat d'inscription à TEcele dont, ils 
suivent leS"entirs 

2° d'un - certificat scolaire' , ,établi par l'autorité 
-compétente faisant connaître !es résultats obtenus 
l'année précédente (notes et places obtenues; epin,é,_ 
..cialions des prafesSeurS' sur .1a Conduite, le travail 
et les progrès.) 

Les candidats qui, -Comptent sui-Vire les cours par 
-correspondance sont invités à le •préciser dans leur 
déMandê sou§ peine du rare -éventuel de la betirSe 
obtenue. 

INFORMATIONS 

Ajoutant à la série de ses hetiréusses initiatives, l'Of-
fice National du Tourisine et de là Propagande àSouvert 
vendredi Une exposition &nt la formule originale a at-
tiré dans le hall du boulevard dés Moulins dè . norribretiic 
visiteurs. Cette exposition réunit sous lé titre « Quelques 
Souvenirs de Théâtre », dés Maquettes de décor de 
Charles Rx, &tele Frey, Broart, Nioulaert ; des 
aquarelles de Benedittris pretées par ene ,Speranza ; un 
portrait de Richard Wagner, par j.  Rochard; une 
eau-forte d'Auschér représentant Guitry, des catalogues 
anciens et modernes et la collection dés programmes de 
la Société des Bains de Mer, ainsi que de nombreux 
documents dont beaucoup ont été exposés par M. Mar-
cel Sablon. 

Nous ne formulerons qu'un seul regret : c'est que, 
sauf erreur, rien ne rappelle la mémoire du bel artiste 
qui, durant près d'un demi-siècle, a entouré de cadres 
somptueux toutes les grandes oeuvres créées à l'Opéra 
de Monte-Carlo. Mais cette lacune ne doit pas empê-
cher de féliciter les organisateurs de l'ingéniosité de 
leur formule et de leur parfaite réussite. 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

Gretïe Générai de Morumn., 
,'..--ribre 1942. 

sieur MARMENTEAU 1-fenri_ 
Àmim 

 

9 » 

» » 

» » 

10,30 dari 

9,75 

ordi -nnire 	  8,40 
amteur. peircre  	8.20 

de l'heure 
» » 
» 

de l'heure 



Et la dame BOIS Françoise-Madeleine, épouse sé-
parée de corps du sieur Henri Marmenteau, demeu-
rant également à Toulon Mourillon, 13, rue Amiral 
Auphand, 

Ont déclaré ; qu'en vertu d'un jugement du Tri-
bunal de Première Insatnce de Monaco, en date du 
2 août 1939, enregistré, la séparation de corps a été 
prononcée entre eux ; qu'ils avaient adopté comme 
régime Matrimonial le régime légal de la commu-
nauté ; qu'une réConciliation est intervenue entre eux 
et qu'ils ont repris la vie commune. 

Pour extrait certifié conforme dressé en exécution 
.de l'article 37 de l'Ordonnance Souveraine du 3-  juil-
let 1907. 

Menaco, le ler  octobre 1942. 
Le Greffier .en Chef : rERRIN-JANNÈs. 

• Etude de Me  ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

,2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Ceision de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 
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Aux' ternies d'un acte reçu, le 8 septembre 1942, 
,par Me Auguste Settimo, substituant Me Alexandre 
Dinin, notaire 	Monaco, soussigné, M. Joseph 
D'AMMAN°, commerçant, et Mme Anna VAIRA, son 
épouse, domiciliés et demeurant ensemble no 6„ 
Impasse des Carrières, à Monaeo-Condamine (Princi-
Ponté de Monaco), ont acquis de M. André RAI- 

'MOND°, commerçant, et lUme Pauline-Àntonia MOR-
SCIO, sans profession, sen épouse, 'domiciliés et 
demeurant ensemble n° 2, avenue Saint-Laurent, à 
Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 

un fonds de commerce d'épicerie, comestibles, avec 
vente de vins' et liquenrs' à emporter, exploité no 2, 
avenue Saint-Laurent à Monte-Carlo (PrinCipauté de 
Monaco). 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de Me Eymin, 
dans les dix jours à compter de la date de l'insertion 
qui fera suite à la présente. 

Monaco, le 8 octobre 1942. 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit notaire 

2, Rue Cqlonel-Bellandode-Castrô, Monaco' 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 24 septembre 1942, 
,par Me Auguste Settimo, substituant ' Me Alexandre 
Eymin, notaire à Monaco, soussigné, M. Paul-Phi-
lippe-André MISSET, négociant en vins, domiCilié 
et demeurant Palais du Soleil, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaco-Condamine , (Principauté de Mo-
naco); a acquis de M. Pierre BERNARDINI, com-
merçant, domicilié et demeurant n° 3, rue Langlé, 
à Monaco-Condamine (Principauté de Monaco), 

un fonds de commerce de vins en gros et en détail, 
vente en gros et ep détail, à emporter, des liqueurs 
et spiritueux, exploité n° 3, rue Langlé, à Monaco - 
Condamine (Principauté de Monaco). 

Opposition, s'il y a lieu; en l'étude de Me Eymin, 
dans les dix jours à compter de la date de l'insertion 
qui fera suite 'à ']a présente. 

Monaco, le 8 octobre 1942. 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu le 4 septembre 1942 par 
Me Auguste Settimo substituant Me  Alexandre Eymin, 
notaire à Monaco, Mme Angèle FARAUT, sans profes-
sion, veuve en premières noces, non remariée de M. 
Jules GASTAUT, domiciliée et demeurant rue Saint-
Sébastien, à l'Escarène (Alpes-Maritimes) a acquis de 
M. Gaston TETARD, hôtelier, et Mme  Marie- Alphon-
sine BLOT, aussi hôtelière, son épouse, domiciliés et 
demeurant ensemble Palais Belvédère, n0 20, boule-
vard d'Italie, à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 

un fonds de commerce d'hôtel meublé, exploité 
ne 5, avenue de la Gare, à Monaco-Condamine (Prin-
cipauté de Monaco). 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de Me Eymin, 
dans les dix jours à compter de la date de la présente 
insertion. 

Monaco, le 8 octobre 1942. 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de W AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIETE ANONYME 

DITE 

AMSTEL HOLDING 
au Capital de 20.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi 340 dit 11 mars 
1942 et par l'article 3 de l'Arrété de S. Exc. M. le Ministre 
d'Etat de la l'incipiiuté de Monaco du 29 septembre 1942. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet 
par Me Auguste Settimo; docteur en droit, notaire 
à Monaco, le 2 mai 1942, il a été établi les Statuts 

de la société ci-dessus,: 

TITRE PREMIER. 
Fôrrnalion. — Dénomination. — Objet. 

Siège. — Durée. 

AericLe: PREMiER. 
est formé par les présentes, 'une Société 'Anonyme 

qui, existera , entre , les se'userip.teurs et les. propriétai-
res des <actions, ci.après-créées et celles ,qui pourront 
l'être ,  par' la' suite et qiii'sera 'régie par' les 	.de 
la Principauté de 'Monaco; sûr la matière et par les' 
présents Statifts. 

Cette Société „prend le dénomination de AlliSTEL 
HOLDING. 

Son siège Social est fixé à Monaco. 
Il 'peut être transféré en ,tout endroit de 'la 'Prin-

cipauté par simple décision' du 'Conseil d'Adminis-
tration. 

A RT. 2. - 
La Société est -une-  Société Holding Monégasque 

sous la forme d'une 'Société anonyme. 
. Elle a pour objet': 

La prise de participation Sous_ quelque forme que 
ce soit, dans toutes 'entreprises Monégasques ou Etran-
gères, et la gestion ainsi que là mise en Valeur de ces 
participations.• • 	. 	- 1,„ 	„ 	' „ 

'Société ' nein feirè'ioftieS'opératioriS qelCOiïques  

e' se rattachant' .direndinerit',. à Sen objet, 'en restant 
toutefois < dans: les' liMites` tracées par l'article trente' 
'trois de Ie loi numéro deuX'eent vingt-trois' dû vingt-
sept juillet Mil neuf Cent trente 'six., de manière qu'elle. 
n'ait pas d'activité 'industrielle prOpre et ("n'elle ne 
tienne pas un ,établisSernent commercial. ouvert au 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt-dix 
neuf années à compter du, jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE 'DEUXIEME: 
Capital social. — Actions. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de vingt mil- , 

lions de francs. 
Il est divisé en deux mille actions de dix mille francs 

chacune, lesquelles devront être souscrites et libérées 
en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
OU à tout autre endroit désigné à cet, effet, savoir : 
un quart au moins lors de la souscription, et le sur-
plus dans les proportions ett aux époques qui seront 
déterminées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toutes manières, après décision de l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire des actionnaires, approuvée par 
arrêté ministériel. 

ART. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement no-

minatives : 1° Lorsqu'elles sont affectées à la garantie 
des fonctions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne 
sont pas entièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, 
au choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, cha-
que fois qu'il leur convient, faire opérer la conver-
sion. 

Les titres nominatifs peuvent à la volonté de la 
Société être délivrés sous forme de certificats de 
dépôt effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur compre-
nant une ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont, extraits d'un livre à souche, revê-
tus d'un numéro d'ordre frappés du timbre de la 

Société et munis de la signature de deux administra.' 
teurs. L'une de ces deux signatures peut être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux. 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligation& 
attachés à l'action suivent le titre dans quelques mains 
qu'il, passe. 
• Chaque action donne droit à 'une part proportion-

nelle dans la propriété de l'actif social, et elle parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans la proportion indi-
quée ci-après.. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société.. 
Tout, co-propriétaire indivis d'une action est tenu k 
se faire représenter par une seule et même personne. 
Tons dividendes non réclamés dans les cinq années de' 
leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à le 
Société. 	 , 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de trois membres au moins et sept 
au plus, élus par l'Assemblée Générale pour j'in& 
durée de six ans. 

Leurs fonctions cornmenc,ent le jour de leur élec-
tion ét cessent à la date de l'Assemblée Générale' 
ordinaire qui est appelée à les 'remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de dix 

actions de la Société pendant toute la durée de ses 
fonctions ; ces actions sont nominatives, inaliénables 
et déposées dans la caisse sociale ; elles sont affectées 
en totalité à la garantie des actes de l'administrateur. 

Les décisiens ne sont valables que si la majorité-
des membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des Membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et qui sont signés par le Président de la séance et par 
un autre administrateur ou par la,  majorité des mem-
bres présents. 

Les copies ou extraits dé ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou aillerirs sont signés soit par l'Ad-
ministrateur-délégué, soit par deux Vautres adminis- 
trateu rs. 	 An r. 8.  

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 
limitation et sans réserve, pour l'administration et la: 
gestion de toutes les affaires de la Société, dont la 
solution n'est. point expressément réservée par la loi' 
ou par les présents Statuts à l'Assemblée Générale' 
des actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membrés. 

Si le Conseil est composé de moins de sept mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de le complé-
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée Générale an-
nuelle. De même, si une place d'adininistrateur de-
vient vacante, le Conseil peut pourvoir provisoirement 
à son remplacement ; la plus prochaine Assemblée 
Générale procède à une nominatien définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou auto-

risés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds. 
et valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs 
et dépositaires et les souscriptions, endos, accepta-
tions ou acquits d'effets de commerce, sont signés 
par tout administrateur, directeur ou autre manda-
taire ayant reçu délégation ou pouvoir à cet effet, 
soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
défaut. de délégué ou de mandataire ayant qualité 
pour Te faire, ils sont signés par deux administra-
teurs quelconques. 

TITRE OUA TRIEME. 
Commissaires aux Comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme chaque année, trois 

commissaires aux comptes, associés ou non, chargés' 
notamment de faire un rapport à l'Assemblée Géné-
rale de l'année suivante, sur la situation de la So-
ciété, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit en tont temps, de prendre com-

munication des livres et d'examiner toutes les opé-
rations de la Société. 

Ils doivent en cas de néccessité, pour assurer le' 
fonctionnement régulier de la vie sociale, convoquer' 
même extraordinairement l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale est main-
tenue jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée- 
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TITRE CINQUIEME. 

Assemblées Générales. 
ART. 11. 

Les actionnaires sont, réunis chaque année en As-
semblée Générale par le Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jours, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Administra-
tion, soit par les commissaires en cas d'urgence. 
D'autre part le Conseil est tenu de convoquer dans le 
délai maximum d'un mois, l'Assemblée Générale 
lorsque la demande lui en est adressée par un ou 
plusieurs actionnaires représentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après, visant les Assemblées extraordinaires réu-
nies sur convocation autre que la première, les convo-
cations aux Assemblées Générales sont faites seize 
jours au moins à l'avance, par un avis inséré dans le 
Journal de Monaco. Ce délai de convocation peut 
être réduit à huit jeurs s'il s'agit d'Assemblées ordi-
naires convoquées extraordinairement ou sur deu-
xième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. Dans le cas où toutes 
les actions sont représentées l'Assemblée Générale 
peut avoir lieu sans con-vocation préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, sen ordinaire, soit extraor-

dinaire, se compose de tous les actionnaires pro-
priétaires de mie action au ru oins chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou repré-
sente de fois une actibn. 

Art. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut par un -achtinis-
trateur délégué par le Conseil, ou par un actionnaire 
désigné par l'Aseemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptants qui repré-s 
sentent, tant Par eux-menees que comme mandataires, 
le plus grand nombre d'actions.. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être 
del-im'S' des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présente et certifiée parle Bu-
reau. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-
nistration si la convocation est faite par ,lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée. Il n'y est porté que 
les Propositions émanant de ceux ayant cempétence 
pour convoquer l'Assemblée et eelles qui ont été 
communiquées vingt jours au moins avant la réunion 
avec la signature des Membres de l'Assemblée repré, 

• sentant au moins le dixième du capital social. 
Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assem-

blée si .elle n figure pas à son ordre du jour. 

Aar. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur urs 
registre spécial et signes par les membres composant 
le Bureau. 

Les copies ou, extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés, soit par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit bar deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant I 
liquidation, ces copies et extraits sont signés par le-
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 

représente l'universalité des ectionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire, si elle réunit les 
conditions nécessaires âsces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformé-
ment à la loi ou aux statuts, obligent tous les action-
naires, même les absents et dissidents. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit 

convoquée extraordinairement, doit pour délibérer 
valablement, être composée d'un nombre d'actionnai-
res représentant le quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde réu-
nion les délibérations sont valables quel que soit le 
nombre d'actions représentées, mais elles ne p-euvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres pré-
sents ou représentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée. Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; 
elle entend également le rapport des Commissaires 
sur la situation de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute approuve ou redresse les_ comptes, et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les admi-
nistrateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à titre de jetons, ainsi que celle des commis-
saires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions por-
tées - à l'ordre du jour et qui „ne sont pas réservées à 
l'Assemblée Générale extraordinaire. 
, Enfin, ,elle confère aù ,Cadseil les 'autorisations 
nécessaires pour bene les • cas où' les pouvoirs à' lui 
attribués seraient insuffieenW • 

Elle, peut, conférer tous'pouv,oirs à telle personne 
que bon lui semble pour" un ou plusieurs Objets déter-
minés. 

. ART. 19: „ . 
< Les délibérations :de l'Assemblée Générale extraor-
dinaire sent prises àe-la .majorité des trois, quarts 
des voix des membres Présents eu représentés.' 

.Aar. 20. • . 
* "L'ASeemblée,'Générale;eXtraorelineire'peut apporter 
aux Statuts • toutes-  . modifications quelles " 
soient; autorisées par - les lois -sûr,  lea:iabciétés. 

L'Assemblée peut aussi: déCideri 
,a) La .tra.nsforrnaticin etlç ta Société en -société de 

toute a-utra 'foraié;:atitôlisée per la législation moné- 
gasque, , 	 , 

b) toutes modifleatiens 	social, notammeùt 
son extension Ou se.restrietion 	. 

r émission d'obligations hypothécaire.s 'et' autres 
titres de Créance.' 	• 

Teute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 
objet' une mOdification. qeeleoriquie . des' Statuts <Ou 
une einieeien d'obligations, dan comprendreUn 'mem-
bre "d'actibrineiresereprésentant an 'm'oins .1a,, moitié 
dei capital sociel.-  

Si cette 'quotité ne 'se 'rencontre pas :à la première 
Assemblée' iteri est Conveqüe:Une seconde 'à nulle-Oie- , 

• au moins au plus tôt.,; ,de la.  première et .durant e Cet"; 
intérvalle, il .et fait, cligeMe serneine, dans le Jour-

' nal ,cle Monaco, et deux fois aue meiris à' dix- jours 
' d'intervalle dans •CleuX des principaux joürnaux",du 

département des-Alpes-Maritimes, .des Insertions . ans' 
rioneant là date de cette' deuXième assemblée,', et in-
diquant les "objets sur lesquels elle anra.à 'délibérer 
et qui . doivent -être identiques .à eetiX, qui ,  étaient 
Soumis ,à ,.le' première AeSernblée. 

Cette' deuxième Assemblée jrie peut .'délibérer vala-
blement que si elle 'réunit la 'Majorité des trois quarts 
des 'titres ,représentés, ue1 q't.i-'en 'soit le nonibre. 

L'objet essentiel de là, Société ne peut jamais 'être 
Changé. . „ 

'TITRE.' SIXTE-ME. 
Etat samestrièl.- --Inventaire„— Fonds de réserve. 

Réparliticia des'bénéfices: 
ART. 2L 

'L'année sociale commence- le premier jenvier et finit 
le trente et un décembre 

Par exception, le premier exercice .comprend le 
temps écoulé depuis le constitution de la Société jus-
qu au trente et un décembre mil neuf cent quarante-
trois. . 

ART. 22. 
Il est dressé chaque semestre, un état sommaire de 

la situation active et passive de la Société. Cet état 
est mis à la, disposition des commissaires. 

fi est, en outre, établi chaque année conformément 
à l'article onze du Code de Commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
Société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'Administration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes sont mis à la disposition' des commissaires, le 
quarantième jour au plus tard avant l'Assemblée Gé-
nérale. 

Ils sont présentés à cette _Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée 

Générale, tout actionnaire justifiant de cette qualité 
par la présentation des titres, peut prendre au siège 
sociel, communication de l'inventaire et de la liste 
des actionnaires, et se faire délivrer, à ses frais. 
copie du bilan résumant l'inventaire et du rapport 
des commissaires. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

-entaire annuel, déduction faite de toutes charges, 7 

pertes, services d'intérêts, amortissements, consti-
tuent les bénéfices. 

La répartition de ces bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut, au préalable, décider le 
prélèvement de toutes sommes qu'elle juge convena-
bles soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suhant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires soit pour être attribuées au 
Conseil d'Administration pour la rémunératian des ad-
ministrateurs. 

TITRE SEPTIEME. 
Dissolutipn. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les action-
naires, à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de continuer la Société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la propo-
sition du Conseil d'Administration, le mode de liqui-
dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs et des commissaires, mais 
la Société conserve sa personnalité durant tout le 
colin de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée, conserve pendant la liquidation, les mê-
mes attributions que durant le cours de la Société, 
elle confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, ,approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; en cas d'ab-
sence du ondes liquidateurs, elle êta elle-même son 
Président. 

Les liquidateurs ont pour mission dé réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Gé-
nérale peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu 
de leur seule qualité, les pouvoire les plus étendus, 
y compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, mêMe hypothécaires, con-
sentir tells désistements et mainlevées avec. ou ceins 
paiement. En outre ils peuvent en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale extraordinaire, Mire 
l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société 
dissoute, ou consentir là cession à une société ou 
à toute autre personne de ces biens, droits et obli-
gations. Après le règlement du passif et des c,harges 
de la Société, le produit net de la liquidation et 
employé d'abord à amortir complètement le capital 
des actions si cet amortissement n'a pas encore eu 
lieu -et le surplus est réparti eax actions. 

TITRE FlUITIEME. 
Conte,aations. 

A FIT. 6. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la, Société, soit entre les action-
naises eux-mêmes au sujet des affaires sociales sont 
jugées conformément la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de centestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
10 Que les présents Statuts auront été approuvés et 

la Société autorisée par le Gouvernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été sous-

crites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur. avec 
dépôt de la listedes souscripteurs et de,  versements 
effectués par chacun d'eux. 

3' Et qu'une Assemblée Générale convoquée par le 
Fondateur en la forme ordinaire. mais dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours, et même sans 
délai si tous les souscripteurs sont présents ou Ci-
ments représentés, aura : 
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Approuvé les présents statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de verseinent. 
Nominé lés premiers adihinistrateurs et les corn-

inissaires anx coinples. 
A cette Assemblée, toute personne, même non ae-

tionnaire, peut représenter un ou plusieurs action- 
naires. 	' 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tmis actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs s'ont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un eXtrait de ces docurnents. 

II. — La dite Société 'a été autorisée et ses 
Maties Ont été approuvés par Arrêté de S.. Exc. 
M. le Ministre d'Etat, en date (iln 29 septenibre 
194:2, prescrivant la présente publication. 

Il - Le brevet original desdits Staltits, 
portant Mention de là décision de l'apprObation, ' 
et une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'auto- 
risation ont été déposés au rang des minutes de 
W Auguste Settimo, (,locteur en droit, notaire à 

`Menaeo, par acte du 5 ombré 1942, et un, extrait 
analytique sticcinct dès Statuts de la dite Société 
'a été adressé le ineine Jour an Départeffiend des 
Finances. 

Monaco. le 8 octobre 1942. 
LE ÔNDATELTR. 

Etude de Me  ALEXANDFtE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonél-13ellanclo-de-Casiro, Monaco 

66ssitm de Fonds de CernMerce 
(Detuième Inserliim) 

Aux lierites d'un acte reçu; le 5 août 1942, par Me 
Auguste Settimo, substitliant Me Alexandre Eyrnin, 
innaire à MOnaeo, M. André RAIMONDO, Ceinamer-
çarit, et Mme  Pauline-Antionia MORSCIO, sans pro-
fession, son épouse, domiciliés et demeurant ensemble 
h° 2, 'avenue Saiht-Laurént, à Monte.:Carlo (Princi-
pauté de Monaco); et M. jean PASTOR, cornMereant, 
et Mem Amie-Joséphine SPEPANZA.; Son épouse, 
domiciliés et demeurant Palais du Midi, boulevard 
chi Jardin Exotique, à Monaeo,Condaiinine (Princi-
pauté de Monaco), 'ont acqUis 'de M. Albert GALLO, 
négociant en vins, cloriiicilié 	demeurant villa An- 
selmi Frères, n° 43, bourevard du Jardin Exotique, 
à Monaco Condamine (Principauté de Monaco), 

un fonds de commerce de vente de vins huiles, 
liqueurs et spirituetiX, en gros ét.en détail, exploité 
n° 43, boule'vard dû Jardin Exotique, à Monaco-Con-
damine (Prineipauté de Monaco). 

Opposition, s'il y a lien, en l'éttide de Me Eymin, 
dans les dix jours à nornpter de la date de là présente 
insertion. 

Monaco, le 8 octobre 1942. 

:) Alex. EY N. 1 

Etude de Me  ALEXANDRE F.:.'YMIN 
Doéteur en droil, notaire 

2, Rue Colonel-Bellanclo-de-Caslro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Denxièrne Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu le 28 août 1942, par Me 
Auguste Settimo substituant Me  Alexandre Eymin, 
notaire à Monaco, M. 'François-Aimé BONHEUR, 
employé d'administration, doininilié et demeurant 
villa Le Petit Clos, à Cap-Martin (Alpes-Maritimes), 
a acquis de M. jean PASTOR, commerçant, et Mme 
Anne-Joséphine SPERANZA, son épouse, domiciliés 
et demeurant ensemble Palais du Midi, boulevard du 
Jardin Exotique, à Monaco-Condamine (Principauté de 
Monaco), 

un fonds de commerce de comestibles, vente de 
fruits et légumes, pétrole, alcool à brûler, vins et 
liqueurs en bouteilles à emporter, exploité 	37, bou- 
levard du Jardin Exotique, à Monaeo-Condamine 
(Principauté de Monaco). 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de Me Eymin, 
dans les dix jours ti compter de la date de la présente 
insertion. 

Monaco, le 8 octobre 1942. 
(Sirplé Alex. EYMIN. 

Etude de Me  ALEXANDRE EYMIN 
'Paf:TOUT GTI droit ;  notaire 

2, line Colonel-Bellando-de-Gastro, Monaco 

Cession dé Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Au k termes d'un acte reçu, le 19 septembre 1942, 
par Me Auguste Settirno substituant Me Alexandre Ey-
n'An, ribtaine à Monaco, M. René-Camille MORRIER, 
commerçant, domicilié et demeurant n°30, rue He-
nan;  à Lyon (Rhône) a aCqiiis de M. Gaston-Léon 
DA\ilD, hôtelier, domicilié et denieurant n. 3, rue 
Grimaldi, à Monaco-Condamine (Principauté de Mo-
naco), 

tin fonds de 'CoMmérde d'hôtel et restaurant dé-
nommé « Hôtel Helvetia et Romain », rôtisserie et 
salle de thé', aveC service de vin à ffns dits de liquétirs, 
exploité h° 1 bis, rue Grimaldi, à Monaeo-Condarnine 
(Principauté de Monaco). 

Opposition, s'il y a lien, en l'étude de g. Eymin, 
dans les dix jours à compter de la date de la présente 
insertion. 

Monaco, le 8 octobre 1942. 

Etude de M' AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

:il-. rue Grimaldi, Monaco 

cesielia de Fonds dé Coinmerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes. d'un acte reçu par Me  Auguste Settiino, 
notaire à Monaco, sbussigné, le 23 septembre 1942, 
M. Charles LAGORIO, restaurateur, demeurant à 
Monte-Carlo, 16, boulevard d'Italie, a cédé à M, Um-
berto ESPOSITO, garçon de restaurant, et à Mme Ar-
rhanzia .SISMONDINT, son épouse, le fonds de 
commerce de biivette, restaurant, sis à Monte-Carlo, 
villa l'Inzerna, 3, avenue Saint-Laurent. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me  Settimo; 

notaire;  dans les dix jours de là présente insertion. 

Monàto, le 8 octobre,-1942. 
(Signé :) À. SETTIMO 

Etude de Me  AUGUSTE SETTIMO 
Docletir en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Connneice 
(Deuxième Inseriian) 

Aux termes d'un acte reçu par Me  Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, le 26 septembre 1942, M. Albert 
CHARLOT dit CHARÉHY, commerçant, demeurant à 
Monaco, 7, rue des Bougainvillées, a cédé à la Société 
Anonyme dite Royal Ciitértia dont le siège est à Mo-
naco, le fonds de commerce de cinématograPhe dé-
norilmé « Royal Cinéma » sis à Monaco, 9, boulevard 
Albert Ier: 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me  Settirrio, 
notaire, dans les di X jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 octobre 1942. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me  AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41; rue Grimaldi, Monaco 

CeSSion de Fonds dé Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné, le 24 septembre 1942, 
M. Jean-Baptiste CAPPÀ, commerçant, demeurant à 
Monaco; 4, rue Joseph-Bressan, a cédé à M. Sixte 
GIORDANENGO, cornmertsjant, et à Mme  Marie TESTA 
son épouse, le fonds de commerce de boulangerie, 
vente de pâtisserie, fabrication de pâtisserie, qu'il 
exploitait à Monaco, 4, rue Joseph-Bressan. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude .de Me  Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 octobre 1942. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de 'MeÀuusiE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

'SOCIÉTE ANONYNIE 

I)ITE 

VICTORIA  
an Capital de 1.0'0'0.000 fanés 

Atebliciettion prescrite Or l'Ordonnance-Loi n" 340 du 11 Mar 
1942, el par l'article 3 de l'Arrété de S. Exc. M. le Ministre 
d'État de la Pritreipitute de Monaco, du 29 septembre 1942. 

1. 	Aux termes d'un acte reçu en breVet 

par Me  Auguste Settimo, docteur 'en 'droit, notaire 

à Monaco, le 19 'août 1942, il a été établi lès 

Statuts de la Société ci–dessus : 

S 	rir 

TITRE PREMIER. 
'Formation. — Dénomination. — Objet. 

Siège. — Durée. 

ARTIGLE PREMiER. 
11 est formé par les présentes, une société anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et les propriétai-
res des actions ci-après créées et celles qui pourront 
l'être par la suite, et qui sera régie par les lois de la 
Principauté de Monaco soir la matière, et par le pré-
sents statints. 

Cette Société prend la dénomioation de VICTORIA. 
Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté par simple décision du Conseil d'Adniinistra-
tion. 

ART. 2. 
La Société a pour objet : 
L'achat, la démolition, la transformation, la cons-

truction, la vente- de tout ou partie d'un immeuble 
sis à Monaco, rue Bellevue dénommé Hôtel Victoria. 

L'acquisition et l'exploitation d'un fonds de com-
merce, d'Hôtel, restaurant,- Bar qui y était exploité. 

Toutes acquisitions ayant pour objet l'accroissement 
desdits immeuble et fonds de commerce. 

Et d'une façon générale, toutes opérations commer-
ciales, industrielles, financières, mobilières, immobi-
lières se rattachant directement ou indirectement à 
l'objet social. 

La création dans la Principauté de Monaco d'éta-
blisseinent industriel et eommercial, demeure subor-
donnée à l'obtention de la licence réglementaire. 

ART 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-

neuf années, à compter. du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée ét de 
piorogatioù prévus aux présents statuts. 	* 

TITRE DEUXIEME. 
Capital social. - Actions. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à un million de 'francs. 
Il est divisé én mille actions de mille francs cha-

cune, lesquelles devront être souscrites et libérées én 
espèces. 

Le Montant dès actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir 
Un quart au moins lors de la souscription, et le sur-
plus dans les proportions et aux 'époqiies qui seront 
déterminées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social pet être augmenté ou rédiiit de 
toutes manières; après déeision de l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire des actionnaires, approuvée par 
arrêté ministériel. 

ART. '5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement no-

minatives : 1° - lorsqu'elles sont affectées à la garan- 
tie des fonctions d'un administrateur ; 2° 	tant 
qu'elles ne sont pas entièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, 
an choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, 
chaque fois qu'il leur convient, faire opérer la con-
version. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Société, être délivrés seus forme de certificats de 
dépôt effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur 
sont représentées par des certificats au porteur com-
prenant une ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un livre à souche, revê-
tus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de la 
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Société et munis de la signature de deux administra-
teurs. L'une de ces deux sie

''
natures peut être impie-

niée ou apposée au moyen dune griffe. 

R T. 6. 
len possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulièaes du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelques 
1:nains qu'il Pu,sse- 

Claagne action donne droit à une part proportion-
nelle viens la propriété de l'actif social, et elle parti-
cipe aux;  bénéfices soeiaux dans la proportion indignée 
ci-après, 

Toute action est indivisible à l'égard de la Sociéte. 
Tout co-propriétaire,  indivis d'une action este tenu à 
se faire représenter pat une seule et même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à 

S,ociété. 
TITRE TROISIEME. 

Adrninistration de la Soeié é. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration-composé de detix membres au moins et cinq 
au plus, élus par l'Assemblée Générale pour une 'durée 
de six ans'. 	 , 

Leurs fOnctions commencent le jour de leur élection 
et cessent à la date dé l'Assemblée Générale ordi-
naire qui est appelée a les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Channe administrateur- doit être peopriétaire de 

dix actions;  de la Société pendant tonte !a durée 
Oi‘i! ses- fonctions ; ces actions sont nominatives, ina-
liénables et déposées dans la eais e sociale ; elles 
sont affectées en totalité à la garantie des actes de 

Si le Conseil n'est composé que deux membres, il 
mac peut, valablement délibérer que si la totalité de ces 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux Membres, les 
décisions ne sont valables que.isi la majcirité des mem-
bres est présente ou tepres,entée, 

Les décisions sont prises à le majorité des membres 
présents CP.R. représentée ; en cas de partage des Voix,. 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où 
te nembre des a,dministratenrsoest de deux, les déci-
..sions sont prises à Vunanimité.. 

erieeie'tnte epait -Pteentationireet -  p,ermise 
Les debbératinne dei Conseil Sont constatées par 

des procès verbauxinscrits Sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par 
tin autre adritinistrateiar on par le majorité des mem-
bres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
diiire en justice ou ailleurs sont signés soit par I'ad-
ministrateur-délégué, soit par deux autres adminis-
trateurs. 

ARTS. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour l'administration et 
la gestion de toutes les affaires de la Société, dont 
la solution n'est point expressément réservée par la 
loi ou par les présents statnts à l'As.seinblée Générale 
des actionnaires. Il petit déléguer tous pouvoirs qu'il 
jime utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil: est composé de moins de cinq mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de le complé-
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirrnetion de la première Assemblée Générale 
mammite De même.. si une place d'administratenr 
devient vacante, le Conseil peut pourvoir provisoire-
ment à son remplaeement ; la pIns proeha,ine As-
eemblée Générale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou auto-

risés par le Conseil, ainsi que les • retraits de fonds 
et valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs 
et dépesitaires et les souscriptions, endos, accepta-
tions ou acquits d'effets de commerce, sont signés 
par tout administrateur, directeur ou autre manda-
taire ayant reçu délégation ou pouvoir à cet effet, 
soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; à 
défaut de délégué ou de mandataire avant qualité 
pour le faire, ils sont signés par deux administrateurs 
quelconques. 

TITRE OUATRIEME. 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 

commissaires aux comptes, associés ou non, chargés 
netamment de faire un rapport à lAs.semblée Géné-
rale de l'année suivante, sur la situation de la Société, 
sur le bilan et sur les comptes présentés par le Con- 

eii  
Lee commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre com-

munication des livres et d'examiner toutes les opéra. 
- de le Société. 

113 doivent, en cas de nécessité, pour assurer le 
fonctionnement régulier de la vie sociale, ...onvoquer 
même extraordinairement, l'Assemblée Générale des 
aet ionnaires. 

Les commissaires reçoivent. une rémunération dont 
I importance fixée par l'Assemblée Générale est main-
tenue jusq'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées G-énérales. 

ART. IL  
Les actionnaires sont- réunis chaque année en As-

semblée Générale par le, Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
t'exercice social, aux jours, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblé-es Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil 'Administra 
taon seit par les Commissaires en cas d'urgence. 
D'autre part le Conseil est tenu de convoquer dans le 
délai maximum d'un mois, l'Assemblée Générale lors-
que la demande lui en est adressée par un ou plu-
sieurs actionnaires représentant un dixième au moins 
du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-
après, vis,ant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que lii première, les convoca-
tions aux Assemblées Générales sont faites seize jours 
au moins à l'avance, par un avis inséré dans te Jour 
net de Monaco. Ce délai :de-  convocation peut être 
réduit à huit jours s'il s'agit - d'Assembiées ordinaires 
convoquées extraordinairement ou sur deuxième con-
vocation. 

Les avis „de convocation doivent indiquer sommai - 
cernent l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont reptésentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir iieù sans convocation 
préelable. 

A tir.' 12. 
L'Assembiée Générale, soit ordinaire, soit extraor-

dinaire, se compose de tous les actionnaires proprié-
taires de une action au moins; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou rep,ré-
sente de fois une action. 

Amr,. 11 
L'Assemblée est présidée par le Président du Con-

seil d'Administration ou, à son défaut, par un admi-
nistrateur délégué par le ConSeil, ou par un action-
naire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptant qui représen-
tent, tant par emt-mêmes eine' corme mandataires, le 
plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors des actionnaires. 

Ii est tenu une feuille de présence qui Sera signée 
par les actionnaires présents, et certifiée par le Bu-
reau. 

ART. 141' 	I 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'AtIminis 

tration si la convocation est faite par lui ou par celui 
qui convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence peur, convoquer l'Assemblée 
et celles qui ont été communiquées vingt jours au 
moins avant la réunion avec, la signature des membres 
de l'Assemblée représentant au moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'As-
semblée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaax à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés, soit par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la 
liquidation. ces copies et extraits sont signés par le 
(dl les liquidateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 

représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire, si elle réunit les  
conditions nécessaires à ces deux sortes d'assemblées. 

Les  délibérations de l'Assemblée prises t.onformé-
ment à la loi ou aux statuts. obligent tous les action- 
aires 	les absents et dissidents. 

ART_ 17. 
L'As.semblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit 

convoquée extroardinairement. doit pour 	tibérer 
velablement, être composée d'un nombre d'actionnai-

ésentant le quart au moins du capital social. 
ilion n'est pas - remplie, l'Assemblée 

ale est convoquée à neuv eau selon les formes 

prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réunion les délibérations sont Valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne peu-
vent porter que sur les objets mis à l'ordre du jour 
de la première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres pré-
sents ou représentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; 
elle entend également le rapport des commissaires sur 
la situation de la Société, sur le bilan et sur les comp-
tes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les admi-
nistrateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administra-
tion à, titre de jetons, ainsi que celle des commissai-
res. 

Elle délibère sur toutes le S autres propositions 
portées à l'otdre cht jour-  et qui ne sont pas réservées 
à l'Assemblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations né-
cessaires pour tous les caS où les pouvoirs à lui attri-
bués seraient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un out plusieu s objets défet-
minés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraor-

dinaire sont prises à la majorité des trois quarts des 
voix des membres présents ou représentés. 

ART. 20. 
L'A.ssemblée Générale extraordinaire peut apporter 

aux statuts toutes modifications quelles qu'elles 
soient, autorisées par les lois sue les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
ci) la transformation de la Société en société de 

toute autre ferme, autorisée par la législation moné-
gasque. 

b) toutes modifications à l'objet social, notamment, 
son extensio.n on sa restriction. 

e) l'émission d'obligations hypothécaires et autres 
titres de créance. 

Toute Assemblée Générale ektracirdinaire ayant pour 
objet une modification quelconque des statuts ou une 
omission d'ebligations, doit comprendre un nombre 
d'aetionnaires représentant eu moins la moitié du 
capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un 
mois au moins au plijs tôt de la première et durant 
cet intervalle, il est fait, chaque semaine, dans le , 
Journal c'e Monaco, et deux fois an moins à dix jours 
d'intervalle dans deux cles principaux journaux du 
département des Alpes-Maritimes, des insertions an-
nonçant -la date de cette denxième Assemblée, et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et qui doivent être identiques à ceux qui étaient sou-
mis à la première Assemblée. 

Cette deuxième -Assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des tites représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de là Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 
Elal semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit, le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société jus-
qu'au trente et un décembre mil neuf cent quarante-
trois. 

Amr. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société. Cet 
état est mis à la dispostiion des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément 
à l'article onze du Code de Commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
Société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 

social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'Administration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires, 
le quarantième jour au plus tard avant l'Assemblée 

'nérale. 
présentés à cette Assemblée, 

uinze jours qui précèdent l'Assemblée 
"onnnire justifiant de cette qualité én  
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par la présentation des titres, peut prendre au siège 
social, communication de l'inventaire et de la liste des 
actionnaires, et se faire délivrer, à ses frais, copie 
clt bilan résumant l'inventaire et du rapport des 
commissaires. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société,, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissements, consti-
tuent les bénéfices. - 

Sur_ ces bénéfices il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve Ordinaire. Ce 'prélè-
vement cesse - d'être obligatoire, lorsque -le. fonds de,. 
réserve a .atteint une, somme au Moins égale au di-
xième "du 'capital social. :fi reprend son. cours' si la 
réserve vient ,à .être entamée. , 	 • 

Le solde des benéfipes est à la disPesidon de l'As-. 
semblée qui peut .ati_ préalable, décider là prélèvement , 
de toutes sernrries qu'.elle juge eCinvenable,, soit, pour . 
êrte porléeS à'nonvean sûr,l'exereice" suivant, soit:pour, 
:être portées à un ,forids "de réserVe extraerldnaire ,et 
cl,:; prévoyance -qui "sera. la  propriété des setils" action-
flaires, soit pour ,être -attribuées an. Conseil d'Admi-
nistration .pour la rémunération des administratedrs. 

'TITRE SEPTIEME.., 
Dissb/u/ien. 	-Liquidedlon. 

'Ani,' 24. 
En cas' de perte des .trois • quarts du' CapitaLSoCial;  

le Conseil d'Administration .est, tenti de proyequér la 
réunion de l'AsSemblée, Générale;, de' tous .1eS aetien- 
riaireS, à l'effet "de statuer -Sic' la question r 	„saVoir 
s'il y a lieu. de continuer là Société pu de -prononcer 
sa dissOlution., Cette ASsemblée .cleit, pour pouvoir 
délibérer réunir le S conditions fixées aux. articles 
douze, dix-neuf et Vingt - ci-dessus.' 

, ART. 25. 
A l'expiration de la Société 'ou en cas de ëliSsclution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sûr" là. Proposi- 
bon du ,Conseil d'Adirdriistratien„ le ,mode 	'liqui- 
dation et nomme un ou' 'Plusieurs  liquidateurs, dent 
elle détermine les Potfivoirs„), 	 • 

La nomination des .liquidatetirs met fin aux fonc-
tions .'de S administrateurs et des commissaires, mais 
la Soeiété- conserve 'sa personnalité durant tont, le 
cours de la 'liquidation. 

Spécialement,' l'Assemblée Générale réguliérenie,nt 
Censtituée, eonserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que ' durant - le cOurs ,de la „Société, elle. 
confère iibtarnment aux liquidateur: tous .pouvoirs 
spacieux, approuve les " comptes de 'l liquidation' et 
donne - quitus aux liquidateurs ; elle _est' présidée par 
le liquidateur, ou Ftin des lignidatetirS; en Cas d'ab- 
senne du ou des liquidateurs, .elle élit elle-Même so'n' 
Président 	"  

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'aetif de la Seciété.ilitcl'étein-

..dre son .pasSit Sauf lese,reStrictions que l'Assemblée' 
Générale peut y apporter, ils ont à cet\effet, en vertu 
de leur - eule 'qualité;  'les, Pouvoirs lès .'plu S.' éteMlus, 
y" compris ceux de, traiter;. transiger, , compromettre,. 
conférer. toutes 'garanties, même hypothécaires, 'co" 
„Sentir toits désistements et mainlevées avec 	•:ns 
paiement: En outre, ils peuvent,. en vertu d'une,,déli- 
bération de lAssemblée,Générale extraordinaire. .faire 
l'apport à une autre :société 'de_ la - totalité- 	d'une 
partie des biens, droits et .obligations .de 	ciété- 
dissoute, ou consentir la' cession â "une société' eu à 
tonte autre persOnne. de ces bieeS, .droits et ctistiga-
tions. 

Après le règlement du' pasSif et des charges de la
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu • le sur-
plus est réparti aux actions. 

TITRE -HUITIEME. 
Contestations. 

" Ani. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre, les actionnai-
res eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi, et soumises à la juri-
rbetion des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations et' significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Ap-
pel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement consti- 

i liée qu'après : 

10 Que les.présent S statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée par le Gouvernement. 

2° Que toutes les actions à émettre auront été sous-
crites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
Montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et des versements 
effectués par chacun d'eux. 

30 Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours, et même sans 
délai si tous les sc uscripteurs sont présents pu dûment 
représentés, aura : 

Approuvé les présents Statuts ; 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de versement ;' 
Nommé les premiers administrateurs et les commis- 

saires aux comptes. 	 ' 
A cette Assemblée, toute personne, même non ,ac-

tionnaire, peut représenter un ou plusieurs action-
naires. 

ART. 28. 
'Pour faire publier les ,présents' statuts et tous actes 

et;procès-verbaux relatifs à la constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs' sorit donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents, 

II. - La dite Société a .été autorisée et ses 
Statuts ont été approuves par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etàt, en date du 29 septem-
bre 1942, prescrivant, la présente publication. 

III. ---, Le Etevet' . original des dits Statuts, 
portant mention de la décision de l'approbation 
et une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de m. Auguste Settirno,, docteur en droit, notaire 
à Monaco, par acte du 5 octobre 1942, à un 
extrait analytique succinct des Statuts de la dite 
Société a été adresséle-même jour au Département 
des Finances. 

Monaco, le 8 octobie 1942. 

LE FONDATEUR. 

AGENCE MARCHETTI ET FILS 

Licenhié 	Droit, 
20, rue Caroline, Monaco. 

Cession de Forids' de Commerce 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte ous-seing, privé 	date 'à Monaco du 
5 août 1942,-  M. Aehilleu-GONDEAU, -demeurant à Mo-
naco.,, 4, rue Imperty,.à „.cédé ..à M. Charles BASSI-
GNANA demeurant à Monte-Carlo, 4, rue des Oliviers, 
le- fonds de .counnerce, i:de;  bar, 'restaurant, 'etc.,; que' 
le sus-nornmexploite -e't.fait valoir au rez-de chaussée 
d'un immeuble sis •à Menado, 4, rue Imperty. 

• Opposition, s'il y a_ lieu, à, l'Agence Marchetti et 
fils, 20; rue Caroline""varit PeXpiration du délai de 
10 jours, à compter de l'a date de la présente_ insertion. 

Monaco, le 8 Octobre-1942. 
r" 

AGENCE MARCHETTI ET FILS 

Licencié en Droit, 
20, rue Caroline, Monaco.. 

Cession de Fonds de Commerce 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous-seing prive en date à Monaco du 
20 août 1942, enregistré, M. Lucien KITZINGER, de-
meurant à Monaco, 61 bis, boulevard des.  Jardins 
Exotiques a cédé à M. Honoré BOERI, demeurant 3, 
rue Suffren-Reymond à Monaco, le fonds de commerce 
de coiffeur, parfumeur, articles de luxe pour dames et 
messieurs, que le sus-nommé exploite et fait valoir au 
lir. 25, du boulevard Mbert Jr  à Monaco. 

Opposition, s'il y a lieu, à l'Agence Marchetti et 
Fils, 20, rue Caroline à Monaco, avant l'expiration du 
délai de 10 jours, compter de la date de la présente 
insertion. 

Monaco, le 8 octobre 1942.  

Cession de Fonds de Commerce 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous seings privés en date à Monaco. 
du 27 juillet 1942, enregistré à Monaco le 29 juillet 
1942, folio 48, verso case 4, Mme sErnesta BERUTTI, 
veuve du sieur DANESIN, demeurant à Monaco, 12, 
boulevard de Belgique, agissant en qualité de tutrice 
légale de son fils mineur Bruno, a cédé à M. Etienne 
V1VALDA, cordonnier, demeurant à Beausoleil, 8, 
rue des Ecoles, le fonds de commerce d'atelier de 
cordonnier, exploité par son défunt mari à Monte-
Carlo, 25, boulevard des Moulins. 

Oppositions, s'il y a lieu, au fonds vendu, 25,, 
boulevard des Moulins à Monte-Carlo, dans les dix 
jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 octobre 1942. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ROYAL CINÉMA 
Société Anonyme Monégasque au capital de 500.000 francs 

Siège social : 9, boulevard Albert r Momie° 

Le 8 octobre 1942, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, eon-
forménient à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine 
du 17 septembre 1907, sur les Sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants e 
1°' Des Statuts de là Société Anonyme Monégasque 

dite Royal Cinéma, établis par acte reçu en brevet par 
Auguste Settimo, notaire à Monaco, le 2 s.eptem-• 

bre 1942 et déposés après approbation, aux minutes 
dudit notaire, par acte du 14 septembre-  1942 ; 

2° De la déclaration' de souscription et.de  versement 
du capital social faite par le fondateur, suivant acte 
reçu par Me Settimo, notaire soussigné, le 21 septem-
bre 1942, contenant la liste nominative de tous les 
souscripteurs, dûment certifiée par le ,fondateur ; 

3° De la délibératiok de l'Assemblée Général cons-
titutive des actionnaires de. ladite SoCiété, tenue à 
MonaCe, le 24 septembre 1942 et:dont le procès-verbal 
a été déposé au rang des minutes dudit notaire, par 
acte eh" même - jour. - 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège 
social à Monaco, 9 boulevard Albert 

Monaco, le 8 octobre 1942. 
(Signé :) A. SETTER°. 

Etucle de Me  ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colone1-13.ellando-de-C.astro, Monaco 

MARYLAND HOLDING COMPAGNIE 
Société Holding Anonyme Monégasque 

Siège social : IP 8, rue Plati, à Monaco-Condamine 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi n0  
340 du 11 mars 1942, sur les sociétés par actions, il est 
donné avis que les expéditions des actes pi-après : 

« 10 Statuts de la Société Holding Anonyme Moné-
« gasqu.e Maryland Holding Compagnie, au capital de 
« 800.000 francs, établis, en brevet, aux termes d'un 
« acte revu,' le 26 janvier 1942, par Me Eymin, notaire 
« soussigné, et déposés, après approbation, au rang 
« des minutes dudit notaire, nar acte du 10 août 1942. 

« 2° Déclaration de souscription et de versement de 
« capital, faite par le fondateur, suivant acte reçu, 
« le 29 septembre 1942, par Me Settimo, substituant 
« ledit Me  Eymin. 

« 3° Et délibération de l'Assemblée Générale cens-
« titutive tenue, au siège social, le 3 octobre 1942, et 
« déposée, avec toutes les pièces constatant sa régula-
« rite, au rang des minutes dudit Me  Eymin, par acte 
« du même jour. » 

Ont été déposées, ce jourd'hui même, au Greffe Gé-
néral des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Aux termes de la délibération, précitée, du 3 octobre 
1942, l'Assemblée Générale constitutive a fixé le siège 
social de la Société n° 8, rue Plati, à Monaco- Conda-
mine. 

Monaco, le 8 octobre 1942. 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

Le Gérant : Cli. MARTINI. - Imp. de Monaco. - 1942 
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